
PROCEDURE DE LOCATION DES MACHINES RAID AIR

Objectif de la location 

Ce service est  destiné aux jeunes pilotes qui viennent de passer leur brevet et ne peuvent dans 
l'immédiat acquérir une machine.
Il est aussi accessible aux pilotes  qualifiés sur plusieurs classes et qui désirent profiter de la 
variété de forme de vol qu'offre l'ULM.
Les vols à bord de machines de location sont autorisés sur un rayon de 50 km maximum autour 
de la base de la Ferté Gaucher.
Les posés et touch and go  sur d'autres aérodromes sont interdits.

Pré-requis

Notre service de location s’adresse à tous les pilotes dans les conditions suivantes :

-  Licence de pilote et assurance à jour 
-     Cotisation annuelle à jour 
-     Effectuer un test en vol avec un de nos instructeurs (environ 20 minutes)

 Dépôt d’un chèque de caution de 2 200 Euros destiné à couvrir la franchise en cas de casse 
éventuelle.
Si vous n’avez pas volé pendant une période de plus de 2 mois sur la machine, vous devrez 
repasser un test en vol avant toute nouvelle location.

Fonctionnement     

Pour réserver des heures de vol

–       Avoir un solde de paiement positif : paiement d’une heure ou des  packs 5 heures ou 10 
heures sur notre site.

– Obtention du profil « Pilote locataire » qui autorise seul la réservation d'un appareil sur 
Openflyers : le pilote se verra attribuer un identifiant et un mot de passe pour les 
réservations.

– Se connecter sur Openflyers avec son identifiant et son mot de passe puis réserver 
l'appareil, la date et la durée souhaités.



Pour saisir son vol

– Saisie du vol sur le carnet de l'appareil utilisé 

Préciser, outre les renseignements habituels, LOC dans la colonne nature du vol.
(le mode de remplissage du carnet de vol location se trouve dans l’espace réservé)
L'administrateur se chargera de l'enregistrement sur openflyers.

Vous pourrez télécharger la procédure d'inspection pré-vol et le check-list machine dans l'espace 
réservé RaidAir.

BONS VOLS !!

L'EQUIPE RAID AIR


